


Meilleurs voeux 
pour une année 2006 sans OGM!

Députés! Respectez les voeux de vos concitoyens qui ne
veulent pas d'OGM dans leurs champs et leurs assiettes!

Une loi sur les conditions de mise en culture d'OGM 
sera prochainement présentée au Parlement.

Votez pour une loi qui protège l'environnement et les
citoyens des OGM. Cette loi doit être basée 

sur le principe de précaution et doit garantir:

• le droit et la possibilité des paysans et des consommateurs 
de produire et se nourrir sans OGM
• la primauté des sytèmes agraires conventionnels et biologiques
existants sur l'agriculture transgénique
• un régime de responsabilité strict et sans faute qui repose sur les
"opérateurs" d'OGM
• la protection particulière des semences contre 
toute contamination génétique
• la publication dans des registres publics de la location 
de toutes les parcelles OGM

En absence d'une loi sur les OGM réellement protectrice de
l'environnement et des citoyens, un moratoire sur les cultures
d'OGM doit être immédiatement instauré.

Soyez assuré que nous observerons attentivement vos efforts
pour nous protégér de la contamination génétique.

Excellente année sans OGM!


